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AVANT-PROPOS
Ce guide se veut avant tout un aide-mémoire en cas d’inondation. 

Il contient diverses informations quant à la marche à suivre en situation d’alerte

et vous conseille sur la prévention contre les inondations. Il inclut des conseils

sur le nettoyage de votre résidence ainsi qu’un bottin des ressources

disponibles.

 Il est important de le conserver pour consultation rapide !

La Municipalité régionale de Tracadie fait face à
d’importants risques d’inondation et à des

problèmes d’érosion dans certains secteurs qui sont
aggravés par les changements climatiques. 

Avec l’élévation du niveau marin, plusieurs endroits
risquent d’être affectés par des inondations. 

La municipalité s’inquiète de la sécurité de ses
citoyens et des dommages potentiels à ses

infrastructures.

LES INONDATIONS
DANS LA

MUNICIPALITÉ
RÉGIONALE DE

TRACADIE

LA MUNICIPALITÉ
RÉGIONALE

DE TRACADIE EST DOTÉE
D’UN PLAN DE MESURES

D’URGENCE. DANS LE CAS
D’INONDATION,

LES MESURES SUIVANTES
SONT RAPIDEMENT

MISES EN APPLICATION :

PLAN DE MESURES D’URGENCE
• Avis de crue des eaux au ministère de la Sécurité

publique; 
• Avis à la Gendarmerie royal du Canada (GRC); 
• Surveillance de la rivière et de la mer 24 h/24; 

• Patrouille des secteurs à risque; 
• Échange des données sur la surveillance de la mer et

rivière entre Val Comeau, Pointe à Bouleau et  
Four Roads; 

• Pré-alerte aux citoyens riverains; 
• Augmentationde la surveillance; 

• Déploiement des ressources sur le terrain; 
• Intervention des services d’urgence; 

• Visite desrésidences – préavis d’évacuation; 
• Alerted’inondation; 

• Évacuation desrésidences; 
• Enregistrementdes évacués; 

• Ouverture du centre de services aux sinistrés 
(au besoin).



S’IL Y A
RISQUE D’INONDATION,

QUOI FAIRE ?

COMMENT RECONNAÎTRE LES AVIS DES AUTORITÉS
MUNICIPALES? 

LA PRÉ-ALERTE :
• Signal visuel (gyrophare) issu des

véhicules d’urgence et véhicules municipaux; 
• Patrouille dans les rues à risque par les services

d’urgence; 
• Déploiement des employés municipaux sur

le terrain pour une surveillance continue de la mer et
les deux rivières  Tracadie; 

• Avis aux occupants des résidences à risque de la pré-
alerte. 

EN PÉRIODE D’ALERTE :
• Signal sonore et visuel des véhicules d’urgence 

(sirène incendie); 
• Évacuation complète de toutes les résidences à

risque; 
• Mise en disponibilité, au besoin, d’un centre

de services aux sinistrés.



OUVERTURES EXTÉRIEURES : 
• Placez un contreplaqué, solidement fixé, dans les

fenêtres du sous-sol. 
DRAIN DE PLANCHER AU SOUS-SOL :

• Faites vérifier et nettoyer le clapet de retenue du
drain; 

• Bouchez le drain de plancher s’il n’y a pas de clapet. 
APPAREILS DE CHAUFFAGE : 

• Appelez votre fournisseur pour connaître
les précautions à prendre. 

ÉLECTRICITÉ:
•S’il y a un risque imminent d’inondation, coupez

complètement l’alimentation en électricité de votre
résidence. Si le panneau de distribution est au sous-sol
et que l’eau s’est infiltrée, NE PRENEZ AUCUN RISQUE,

appelez à Énergie NB pour les procédures à suivre. 
MOBILIER AU SOUS-SOL :

• Déplacez et transportez vos meubles, appareils
électriques et autres effets personnels aux étages

supérieurs. 
PRODUITS DANGEREUX :

• Rangez dans un lieu sécuritaire, les substances
dangereuses comme l’huile, les pesticides, les

insecticides et autres, pour éviter la pollution et la
contamination de la résidence.

COMMENT PROTÉGER
VOTRE RÉSIDENCE  ?





     Électricien……………………………………………………   

     Mécanique du bâtiment……………………………..   

      Nettoyage professionnel…………………………….   

     Vétérinaire………………………………………………….   

     École/garderie…………………………………………….   

  Assureur……………………………………………………..

    Fournisseur alarme……………………………………..

   Entrepreneur………………………………………………

   AUTRES………………………………………………………

                ………………………………………………………

                ………………………………………………………
      

  Ces coordonnées sont données à
  titre indicatif. Veuillez consulter les organismes privés

et publics associés à la sécurité civile.
   

  SECTION ORGANISMES PUBLICS :
    ·        

  Centre Urgence municipale (506)
  394-4034.

      ·        
  Pour signaler un risque d’inondation (Urgence 24 h)

911
· 

  Sécurité civile Urgence 24h Téléphone 
       ·        

  G.R.C Téléphone Urgence 911
       ·        

  Incendie Urgence 9-1-1
· 

  Stations de radio CKRO FM 97.1 (506) 336-9706

NUMÉROS
IMPORTANTS À

CONSERVER
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BOTTIN DES
RESSOURCES


